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1° la durée d’exploitation;
2° l’état des revenus;
3° la fréquentation;
4° la récolte faunique;
5° une liste des aménagements fauniques réalisés et

le montant des investissements à cet effet;
6° le nombre d’employés.

Le titulaire d’un permis de pourvoirie, locataire de
droits exclusifs de pêche sur une rivière à saumon, doit
indiquer de plus la récolte de saumons en précisant le
poids, la longueur et le numéro d’étiquette de chaque
saumon. ».

16. L’article 46 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«46. Le rapport visé à l’article 42 doit être fait à
l’aide du formulaire prévu à cet effet et être signé par le
titulaire du permis ou son représentant autorisé.».

17. L’article 47 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«47. Quiconque contrevient à l’une des dispositions
des articles 3.2, 6, 28, 38, 41.1, 41.2, 42 et 46 commet
une infraction. ».

18. Les annexes I, II et III de ce règlement sont
abrogées.

19. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

32121

Projet de règlement
Loi sur le bâtiment
(L.R.Q., c. B-1.1)

Propriétaires d’ascenseurs
— Frais exigibles

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le «Règlement sur les frais exigibles des
propriétaires d’ascenseurs», dont le texte apparaît ci-
dessous, pourra être approuvé par le gouvernement, avec
ou sans modification, à l’expiration d’un délai de 45 jours
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement prévoit que les propriétaires
d’ascenseurs devront payer des frais pour les ascenseurs
qu’ils exploitent et ce, selon l’importance de l’installa-

tion. L’établissement de tels frais s’inscrit dans l’objec-
tif d’autofinancement et d’équité déjà amorcé, depuis
quelques années, par la Régie du bâtiment du Québec. Il
vise également à faire participer les propriétaires d’as-
censeurs au financement de services qu’ils reçoivent de
la Régie.

Ce projet de règlement touchera les propriétaires de
quelque 16 500 ascenseurs exploités au Québec.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à monsieur Paul Dupuis, Régie du
bâtiment du Québec, 800, place D’Youville, 16e étage,
Québec (Québec) G1R 5S3, téléphone: (418) 644-1280,
télécopieur: (418) 643-8227.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai précité, à monsieur
Alcide Fournier, président, Régie du bâtiment du Québec,
545, boulevard Crémazie Est 3e étage, Montréal (Québec)
H2M 2V2.

La ministre d’État au Travail et à l’Emploi et
ministre du Travail,
DIANE LEMIEUX

Règlement sur les frais exigibles des
propriétaires d’ascenseurs
Loi sur le bâtiment
(L.R.Q., c. B-1.1, a. 185, par. 20° et a. 192;
1998, c. 46, a. 54)

1. Des frais d’inspection de 60.00 $ par année civile
par ascenseur doivent être payés à la Régie du bâtiment
du Québec par le propriétaire d’un ascenseur visé par le
Règlement sur l’application d’un Code de sécurité des
ascenseurs et monte-charge et sur l’application d’une
norme sur les appareils élévateurs pour personnes han-
dicapées édicté par le décret no 111-97 du 29 janvier
1997.

Les monte-charge, les escaliers mécaniques, les petits
monte-charge, les trottoirs roulants, les plate-forme
monte-matériaux et les appareils élévateurs pour
personnes handicapées visés par le règlement mentionné
au premier alinéa et les funiculaires sont assimilés à des
ascenseurs.

Toutefois, les frais exigibles en vertu du présent arti-
cle sont de 120 00 $ par ascenseur déclaré pour l’année
au cours de laquelle le propriétaire a avisé la Régie de la
mise en service d’un ascenseur conformément au règle-
ment mentionné au premier alinéa.
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2. Les frais suivants doivent être payés à la Régie par
le propriétaire pour l’inspection d’un ascenseur visé à
l’article 1 au plus tard 30 jours suivant la date de
facturation:

1° dans le cas d’un ascenseur autre qu’un funicu-
laire:

a) 100 00 $, lorsque l’ascenseur est installé dans un
édifice public ou un établissement de 10 étages et moins;

b) 100 00 $ plus 10 00 $ par étage excédant le dixième
étage, lorsque l’ascenseur est installé dans un édifice
public ou un établissement de plus de 10 étages;

2° dans le cas d’un funiculaire, 100 00 $ l’heure ou
fraction d’heure.

3. Tout propriétaire doit payer à la Régie pour toute
inspection d’un ascenseur faite à la suite de la déli-
vrance d’un avis de défectuosités prévu à l’article 41 de
la Loi sur la sécurité dans les édifices publics (L.R.Q.,
c. S-3) des frais de 100 00 $ l’heure ou fraction d’heure.

4. Les frais exigibles en vertu des articles 1 à 3 sont
majorés au 1er janvier de chaque année à compter du
1er janvier 2000, selon l’augmentation en pourcentage
de la moyenne de l’indice des prix à la consommation au
Canada publié par Statistique Canada en vertu de la Loi
sur la statistique (L.R.C., 1985, c. S-19), pour la période
se terminant le 30 septembre de l’année précédente par
rapport aux 12 mois de l’année antérieure à cette der-
nière. Cette majoration prend effet à compter du
1er janvier.

Ces frais ainsi majorés sont arrondis en les augmen-
tant ou en les diminuant au dollar le plus près.

La Régie publie à la Gazette officielle du Québec le
résultat de l’indexation faite en vertu du présent article.

5. Malgré le premier alinéa de l’article 1, les frais
exigibles sont de 120 00 $ pour la première année de
l’entrée en vigueur du présent règlement.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.

32122

Projet de règlement
Loi sur la distribution de produits et services financiers
(1998, c. 37)

Représentants autonomes et représentants qui sont
associés d’une société autonome dans la discipline
de l’expertise en règlement de sinistres
— Expérience minimale requise

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement relatif à l’expérience mi-
nimale requise pour les représentants autonomes et les
représentants qui sont associés d’une société autonome
dans la discipline de l’expertise en règlement de sinis-
tres» adopté par le Bureau des services financiers et
dont le texte apparaît ci-dessous pourra être soumis au
gouvernement qui pourra l’approuver, avec ou sans
modifications, à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Selon le Bureau des services financiers, ce projet de
règlement vise à déterminer l’expérience minimale re-
quise par l’expert en sinistre qui désire se voir autorisé à
s’inscrire à titre de représentant autonome. Une société
désirant agir comme société autonome dans la discipline
de l’expertise en règlement de sinistres devra compter,
parmi ses associés, au moins un expert en sinistre possé-
dant cette expérience minimale.

Selon le Bureau, l’analyse de ce projet de règlement
ne révèle aucun impact pour le public ou les entreprises,
particulièrement les PME, puisqu’il ne vient que consa-
crer la règle déjà établie à l’effet qu’un expert en sinistre
ne peut exercer pour son propre compte avant d’avoir
acquis un minimum de cinq années d’expérience.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Nathalie G. Drouin, directrice
des affaires juridiques, Bureau des services financiers,
140, Grande Allée Est, bureau 300, Québec (Québec)
G1R 5M8, numéro de téléphone: (418) 525-6273 ou
1-877-525-6273, numéro de télécopieur: (418) 525-9512,
courriel: ndrouin.bsf@megaquebec.net

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les transmettre, en deux
exemplaires, avant l’expiration du délai de 45 jours, au
ministre des Finances, 12, rue Saint-Louis, bureau 1.10,
Québec (Québec) G1R 5L3.

Le ministre d’État à l’Économie
et aux Finances,
BERNARD LANDRY


